
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL DU 30 JUIN 2022 

Nombre de délégués en exercice: 31 titulaires 

Nombre de membres votants : 18 

Titulaires présents : 15 

Titulaires représentés: 
Suppléants : 2 
Procurations : 1 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marc DUMOULIN 

L'an deux mille vingt-deux, jeudi trente juin à 17 heures 30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du SCoT du 
Nord Toulousain, dûment convoqué en date du 24 juin 2022, s'est réuni à la Mairie de Saint-Sauveur sous la 
présidence de Philippe PETIT, Président. 

Délégués titulaires présents : 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 

CC des Hauts Tolosans : 

CC Val' Aigo : 

M. CUJIVES D., Mme ROUSTIT 1.
M. CAVAGNAC H., Mme CLAVEL ALBAR V., MM. LECORRE D., PETIT
Ph., Mme SOLOMIAC C.
MM. DELMAS J-P., DULONG D., ESPIE J-C .. , Mme FOURCADE M-L,
MM. LAGORCE P., ZANETTI L.
Mme BLANCHARD ESSNER S., M. DUMOULIN J-M.

Délégués titulaires représentés 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 
CC Val' Aigo : 

M. VINTILLAS E. représenté par Mme ROUSTIT 1. (Pouvoir)
M. PROVEN DIER Ph. représenté par M. GALLINARO A. (Suppléant)
M. MAUREL C. représenté par M. SABATIER R. (Suppléant)

Délégués titulaires absents ou excusés : 

Objet: 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 
CC des Hauts Tolosans 
CC Val' Aigo : 

Mme AUGER, MM. CALAS D., PLICQUE P., ROUMAGNAC L. 
Mmes SAVY S., SIGAL S., M. TERRANCLE S. 
M. ALARCON N., Mme AYGAT Ch., MM. CODI NE Fr., NOËL S.
Mme GAYRAUD 1., M. JOVIADO G. 

Délibération n ° 2022 /16 

FINANCES LOCALES - Amortissement : Régularisation depuis la création du SCoT 

M. PETIT explique qu'il apparait nécessaire, pour être en conformité avec la comptabilité publique, de
régulariser les amortissements effectués lors de leur mise en place en 2016 (cf. délibération n° 2016
/4), afin de procéder à l'amortissement de tous les biens qui n'ont pas été amortis alors que leur
amortissement est obligatoire au regard de la réglementation (comptes à amortissements obligatoires
non prévus sur la présente délibération générale relative aux amortissements, biens de faibles valeurs
sur des comptes à amortissements obligatoires).

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - Département de la Haute-Garonne 2022 - 61 








